
FICHE 14

À propos des risques liés à la manutention
d’objets lourds

Je me ren sei gne…

De nom breu ses bles su res au tra vail résul tent d’une manu ten tion
inap pro priée des  objets  lourds. Cela peut par fois entraî ner
des consé quen ces gra ves (pieds écra sés, maux de dos etc.).
Même s’il exis te de l’équi pe ment de leva ge et de manu ten tion
qui peut aider à dépla cer ou à trans por ter des  objets  lourds, il
arri ve qu’il soit néces sai re de les dépla cer manuel le ment. 

On doit sui vre les  conseils sui vants afin d’évi ter des bles su res. 

• Utiliser le plus pos si ble l’équi pe ment de manu ten tion.

• Appliquer la bonne tech ni que :

- rapprocher la char ge de son corps;

- stabiliser la posi tion en écar tant les pieds comme illus tré ci-des sous;

- prendre la char ge avec la main en prise de force (comme si on  tenait un
mar teau).

• Éviter de dépla cer régu liè re ment des  objets de plus de 25 kg (homme) ou
de plus de 16 kg (femme).

• Ne pas dépla cer manuel le ment, même occa sion nel le ment, des  objets de
plus de 40 kg.

• Ne pas por ter plus de 10 000 kg de char ge par jour.

Le cylindre dans les bras, près du corps.
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Je détec te et je  réagis… 

Pour dépla cer manuel le ment des  objets  lourds de
façon sécu ri tai re

• Je sais que la manu ten tion manuel le est tou jours
une acti vi té à ris que et je la  réduis le plus pos si ble.

• J’uti li se le plus sou vent pos si ble l’équi pe ment de 
manu ten tion (dia ble, cha riot, etc.).

• Je ne sur es ti me pas ma force.

• Je res pec te la limi te du poids de la char ge à sou le ver (voir ci-des sus). 

• Je tra vaille en équi pe au  besoin.

Pour dépla cer un objet sur une gran de dis tan ce

• Je sais que le fait de por ter une char ge dans mes bras pour la dépla cer sur une
gran de dis tan ce est une acti vi té à ris que, fati gan te et sou vent impro duc ti ve.

• J’orga ni se mon tra vail et j’amé na ge les lieux pour évi ter les dépla ce ments
de char ges.

• Je m’assu re que l’aire de cir cu la tion est déga gée et non glis san te. 

• Je trans por te la char ge avec l’équi pe ment appro prié.

Pour pré ve nir les bles su res lors d’un tra vail répé ti tif  durant une lon gue
pério de

• Je sais que le fait de manu ten tion ner des char ges pen dant une lon gue pério de,
même quand elles ne sont pas très lour des, est une acti vi té à ris que et fati gan te.

• J’effec tue en alter nan ce, si pos si ble, la manu ten tion et les  autres acti vi tés
moins exi gean tes phy si que ment, sur tout pour le dos.

• J’orga ni se le lieu, la tâche, la char ge et j’uti li se l’équi pe ment  requis pour
dimi nuer les  efforts et limi ter les dépla ce ments.

Pour pro té ger mon dos lors du dépla ce ment d’objets  lourds avec  flexion
et tor sion du dos

• Je sais que la manu ten tion est une acti vi té à ris que, 
par ti cu liè re ment pour le dos. Je ména ge donc mon dos.

• Je dépla ce les char ges en tour nant les pieds et 
non le dos; j’évite ainsi les tor sions du dos. 

• J’uti li se l’équi pe ment prévu à cet effet pour évi ter de 
me pen cher pour sou le ver les char ges. 

• J’uti li se  autant que pos si ble la force de mes jam bes 
en  pliant légè re ment les  genoux. 

• Je contrac te les mus cles de mon ven tre. Torsion : à ne pas faire
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Je m’inter ro ge
Je coche ce qui me concer ne et ce que j’ai fait

Cela me concer ne… Ce que j’ai fait…

Est-ce que…

j’ai reçu la for ma tion rela ti ve aux tech ni ques 
de manu ten tion manuel le? 

j’ai appli qué les prin ci pes d’une manu ten tion manuel le 
sécu ri tai re et effi ca ce...

- en étant bien sta ble et en gar dant mon équi li bre?

- en main te nant la char ge près de moi?

- en uti li sant la force de mes jam bes?

- en fai sant des mou ve ments conti nus et sou ples?

- en ne fai sant pas de tor sion avec mon dos?

- en dimi nuant la durée de mes dépla ce ments?

j’ai tra vaillé en équi pe lors que la situa tion l’exi geait 
et je  savais com ment manu ten tion ner une char ge 
en équi pe de deux per son nes ou plus?

j’ai deman dé  conseil à la per son ne qui me super vi se, 
en cas de doute sur des ques tions rela ti ves au 
dépla ce ment des char ges, à l’équi pe ment ou à la 
tech ni que de manu ten tion?

j’ai vali dé mes  actions  auprès de la per son ne qui 
me super vi se?

j’ai appli qué le réfé ren tiel d’actions pré ven ti ves?

j’ai appli qué des mesu res cor rec ti ves afin d’amé lio rer 
ma sécu ri té et celle des  autres?
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